
Trèves

2023



SOMMAIRESOMMAIRE

Mairie de Trèves : 
450 route des deux vallées - 69420 Trèves
Tél. 04 72 24 91 12 
Email : mairie@treves69.fr
Horaires d'ouverture :       
lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h 

Site internet
https://www.mairie-treves69.com/
Illiwap Mairie de Trèves
Mairie : @69252
Services péri et extrascolaires : @69252:perisco-extrasco
Jeunesse : @69252:jeunesse
Ecole : @69252:ecole-page-decriture   

Pour rencontrer le maire Annick Guichard, prendre rendez-vous 
auprès du secrétariat : Tél. 04 72 24 91 12

Conception : : Eric Trouillet 06 50 23 24 27

Impression : : Studio Compo 04 74 70 46 89

22

Le Mot du Maire    3-4

COMMUNECOMMUNE  
Budget général 2023      5
La bibliothèque - Participation citoyenne    6 
Démissions conseil - Obligation d'entretien   6
11 novembre - Rassemblement citoyen    7  
Pilat propre - Repas de Noël des aînés    8 
Voeux du maire - Soirée du 8 décembre    9
Déménagements et installations      10-11
Travaux de voirie - Zone artisanale  12
Fibre orange       12

LES ANIMATIONS DE LLES ANIMATIONS DE L''ANNEEANNEE
Caravan Jazz - Festival Humour - Paris-Nice  13

L’ACCUEIL DES PETITS TRIVIENSL’ACCUEIL DES PETITS TRIVIENS
La page d'écriture         14-15
Cultur'en Bus – Jazz      16
Remise cadeaux aux CM2     16 
Les services péri et extrascolaires  17-18-19

INTERCOMMUNALITEINTERCOMMUNALITE
CPTS - Conseiller numérique    20
Hopital de Condrieu - Anim'jeunes   20
Gendarmerie - Syndicat Intercommunal     21
Vienne Condrieu Agglomération                22
Le Parc du Pilat     23

ASSOCIATIONS COMMUNALESASSOCIATIONS COMMUNALES
Association des Jeunes de Trèves   24
Boule Amicale de Trèves     24 
Le Piston Club - La Mémoire Trivienne  25 
Théat'rêves       25 
Le Sou des écoles - Les Classes en 3  26

ASSOCIATIONS  INTERCOMMUNALESASSOCIATIONS  INTERCOMMUNALES
Association des 4 Vents           27-28-29
L’école de musique                          29
L’AIAD -  L’outil en main              30

ANNIVERSAIRESANNIVERSAIRES        31

ETAT CIVILETAT CIVIL                                   32

SPONSORSSPONSORS                                                   33-34-35



3

Bonjour à toutes et à tous,

Nous voilà déjà en 2024, l’année des jeux olympiques tant atten-
dus. 
Voilà un moment fort en perspective dont il faut se réjouir car je 
ne vous parlerai pas des incertitudes qui pèsent sur le monde ou 
des mauvaises nouvelles qui ont parsemé l’année. Les médias 
s’en chargent. 

Je préfère évoquer avec vous toutes les réalisations et projets 
que nous menons sur la commune. Car depuis mon élection en 
tant que maire (2008 ... déjà !), 2023 aura certainement été l’an-
née la plus prolifique en termes de travaux.

Pour cela, je peux m’appuyer sur une équipe municipale solide 
qui ne compte plus que 12 membres, puisque Patrick ROLLE et 
Jean-Jacques TISSIER ont fait le choix, pour diverses raisons, 
de ne pas poursuivre l’aventure avec nous. Je les remercie pour 
leurs contributions respectives. J’en profite pour exprimer ma 
gratitude aux membres de l’équipe qui continuent à m’apporter 
un soutien précieux pour l’exercice de ma mission. 

Parlons bien sûr de notre école et ses travaux qui nous ont bien 
occupés et qui, je le sais, ont suscité votre intérêt. Ainsi, le trans-
fert de l’ancien bâtiment au nouveau a pu se faire avant la rentrée 
scolaire comme prévu. La réception de l’ancien bâtiment a été 
réalisée le 20 décembre. C’est au cours des vacances de février 
que la réappropriation de l’ancien bâtiment s’est effectuée. L’ins-
tallation de la cantine dans les locaux de l’école suivra prochai-
nement.  Les abords de l’école et l’aménagement des trottoirs 
viennent de se terminer. Le projet sera définitivement achevé 
lorsque nous aurons réalisé l’extension du parking de l’école pré-
vue cette année. 

La révision de notre PLU a pris du retard en raison principalement 
de la réalisation d’une étude environnementale exigée par l’État 
et à laquelle nous n’avons pu nous soustraire. L’approbation est 
attendue pour fin 2024.
Dans le même temps, l’agglomération a démarré l’élaboration 
d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal qui aboutira à un 
règlement commun aux trente communes de Vienne-Condrieu 
Agglomération à l’issue du mandat.

Le projet « Cœur de village » avance bien. L’immeuble collectif 
devrait être achevé fin du premier semestre 2024. A ce sujet, 
nous sommes beaucoup sollicités par des demandes, notam-
ment de jeunes qui souhaitent décohabiter. Ceci semble être la 
preuve que ce projet répond aux attentes de nos concitoyens 

Nous avons également réalisé des travaux d’accessibilité sur le 
perron de la mairie et à la Tréverie.

Puisque nous parlons de la mairie, nous avons décidé de lancer 
une rénovation thermique et de réagencement intérieur pour 
une mise aux normes de l'accessibilité, entre autres. Après les 
études et consultations nécessaires prévues en 2024, les travaux 
devraient avoir lieu en 2025.

En 2024, en lien avec la centrale villageoise, nous poursuivrons 
la réflexion engagée pour la pose de panneaux photovoltaïques 
sur les bâtiments de la Trèverie, la halle et l’école.

Ce sont les principaux chantiers qui nous ont accaparés en 2023 
et qui seront pour beaucoup finalisés en 2024.
Tout ceci n’est possible que grâce aux financements de l’État 
(avec les subventions DETR, DSIL, fonds vert et certificats d’éco-
nomie d’énergie), du Département, de la Région, et aussi de la 
Caisse d’Allocations familiales pour le mobilier de notre futur res-
taurant scolaire. 

La CAF finance également une partie de nos activités périsco-
laires et extrascolaires.
Je tiens à remercier tous ces partenaires qui permettent à nos 
projets de devenir réalité.
Sans oublier le support technique de Vienne-Condrieu Agglomé-
ration sur ces dossiers.

Cette agglomération dont nous faisons partie depuis 2018 a aus-
si réalisé un travail conséquent sur la commune en 2023. 

Dans le domaine de la voirie, citons la rénovation du chemin 
du Colombet. En prévision de la future zone artisanale, des tra-
vaux d'assainissement ont eu lieu en début d’année chemin des 
Pierres Blanches et le démarrage de l’aménagement du site est 
planifié au cours du premier semestre 2024. Dans le domaine de 
l’assainissement, la mise en séparatif du chemin du Bret va deve-
nir réalité (études et démarrage des travaux en 2024). 

La navette L’va est également un service insuffisamment connu 
et qui peut vous permettre de relier Rive de Gier, par exemple, 
à moindre coût. 

Trèves fait aussi partie du service commun jeunesse de la rive 
droite. A ce titre, des jeunes dont certains de notre commune 
ont pu s’initier à l’art du graff et ont décoré le transformateur 
Enedis à l’entrée du village. Soulignons la participation financière 
d’ENEDIS à ce projet. 

Et puis, autre exemple de mutualisation des moyens, le conseiller 
numérique, Fabrice DEAS, en poste à Échalas est à votre disposi-
tion pour vous accompagner dans vos démarches et l’autonomie 
numérique. 

N’oublions pas le travail quotidien réalisé par les membres du 
Syndicat Intercommunal Sports et Culture Les Haies, Longes, 
Trèves pour la bonne gestion du complexe du Fautre. En 2024, 
des travaux conséquents de modernisation de l’éclairage du site 
vont avoir lieu. 

Enfin, en 2023, le Département a pu réaliser des travaux sur la 
RD 502, grâce à l’acquisition par la commune d’un terrain pri-
vé. Ceux-ci devraient permettre de réduire significativement les 
risques d’inondation du hameau du Burel qui ont été constatés 
dans le passé. Je tiens à remercier le Département pour sa réac-
tivité sur ce sujet. 

D’autres événements plus festifs se sont déroulés en 2023.
Tout d’abord le festival de l’humour en mars 2023 avec la venue 
d’Olivier PONSOT. Puis le 6 juillet, nous avons eu la chance de 
recevoir Caravan’Jazz sur notre commune ; quelle belle fête cha-
leureuse et populaire qui a recueilli un franc succès ! 

Le 11 novembre 2023, la chorale des 4 Vents nous a fait l’hon-
neur de sa présence à notre traditionnelle cérémonie. Et le 8 dé-
cembre, c’est l’école de musique Échalas Trèves et la barquette 
de Givors qui ont donné un nouveau souffle à la soirée. Cela a 
permis de dégager une belle recette pour le téléthon.

En 2024, dans le cadre du festival de l’humour, les trois com-
munes Les Haies, Longes, Trèves auront le plaisir d’accueillir à 
la salle du Fautre, LE TENTALISTE, dans un spectacle rythmé et 
drôle pour lequel nous espérons un public nombreux.  

Le dimanche 1er septembre, aura lieu la course de l’Écureuil, que 
nous organiserons conjointement avec le Club Viennois d’Anima-
tion Cycliste et qui se déroulera au Fautre. Il s’agit d’une mani-
festation d’intérêt communautaire et donc soutenue par Vienne-
Condrieu Agglomération. 

   Le Mot du Maire
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Et nous comptons bien inaugurer notre école toute rénovée. 
Vous êtes d’ores et déjà cordialement invités.

Voici, assez succinctement, les réalisations à porter au crédit de 
l’équipe municipale, de notre intercommunalité et des diverses 
structures dans lesquelles nous sommes partie prenante ainsi que 
les projets à venir qu’il me semble important de vous rappeler. 

Certes, nous, élus, œuvrons pour le développement de la com-
mune, avec l’objectif constant de l’intérêt général. Mais nous ne 
sommes pas les seuls à contribuer au bien-vivre. Rendons hom-
mage aux associations communales et intercommunales et leur 
rôle majeur dans l’animation de notre belle commune. Nous te-
nons à être à leur écoute et à entretenir un dialogue permanent 
afin d’améliorer la vie de nos concitoyens.

Parmi les éléments permettant de donner de la vie à notre vil-
lage, citons notre commerce. Bien plus qu’un lieu de vente, c’est 
un lieu de rencontre et de rassemblement. Ayons tous à cœur de 
contribuer à son maintien. 

Je vous ai parlé des travaux réalisés pour notre école. C’est le 
grand projet de la commune qui nous engage pour les 30 pro-
chaines années. Que devient un village sans une école digne 
de ce nom ? Émilie PICHON a occupé le poste de direction en 
2022/2023. Et à la rentrée 2023, nous avons accueilli une nou-
velle directrice, Élodie DEFRANCE que je tiens à remercier, ainsi 
que toute l’équipe enseignante, pour les efforts déployés pen-
dant les travaux. Elles ont toujours été patientes et forces de pro-
position. 

Je n’oublie pas dans mes remerciements l’ensemble des acteurs 
de la vie de notre village, pour leur aide dans la gestion de la 
commune. J’ai parlé du personnel enseignant mais je veux aussi 
parler du personnel communal. J’aime à dire que nous avons de 
la chance de pouvoir nous appuyer sur du personnel compétent, 
professionnel, disponible et investi. 

Parmi nos administrés, il y a des personnes qui sont toujours par-
tantes pour nous apporter leur soutien au quotidien ou ponctuel-
lement par leurs gestes ou leurs conseils. 

Ainsi le déménagement de l’école a pu se faire en deux temps 
trois mouvements grâce à elles.  Elles se reconnaîtront et je leur 
dis merci. 

Nous avons besoin de vous tous pour mener à bien notre tâche. 

Je sais que notre bulletin est apprécié et attendu. Il arrive comme 
depuis quelques années après la période des vœux. 
Je vous souhaite, au nom du conseil municipal, de bien pour-
suivre cette année. Qu’elle soit synonyme de santé, joies et bon-
heur. 

Annick Guichard

   Le Mot du Maire
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FONCTIONNEMENT

I N V E S T I S S E M E N T

BUDGET GENERAL 2023

DEPENSES en E          RECETTES en E

DEPENSES en E          RECETTES en E

Résultat fonct. reporté 2022    7 661,79
Atténuations charges 
Remb. sur rémunérations                 2 500,00   
Produits des services 
Occup. domaine public          1 318,00     
Rembour. de Vienne Condrieu Agglo    6 208,00  
Autre redevance (régie)          200,00
Cantine/Clsch/ Garderie               44 000,00
Impôts et taxes  
Taxe Foncière et habitation             273 496,00 
Dot. Solidarité Vienne Condrieu Agglo         8 899,00
Fond départemental DTMO      42 000,00
Taxe pylones électriques               42 704,00   
Dotations et participations             114,213,16
Revenu immeubles                     8 000,00    
Produits exceptionnels       2 010,00

  
TOTAL RECETTES                     553 209,95

Caractère général      
Frais repas cantine / Sortie CLSH   19 000,00    
Eau & assainissement        2 500,00     
Electricité / Fioul / Carburant     33 400,00    
Alimentation        1 200,00    
Fourn. entret./petit équipt       7 500,00      
Fourn. admin./scolaires        9 600,00      
Location mobilière       3 300,00     
Entretien batiments/voies/véhicules   35 192,44     
Assurances         5 700,00     
Frais d'honoraires       1 200,00      
Fêtes et cérémonies / Publications     7 400,00           
Publications         2 600,00  
Voyage et déplacement        2 080,00     
Affranchisst / Télécommunic.      3 400,00     
Taxes foncières         2 650,00      
Rembour. à Vienne Condrieu Agglo      4 480,00
Autres          3 210,00     
Personnel (Cotisations et salaires)             239 796,56    
Autre gestion courante   
     Indemnités/Cotisations élus     32 743,00 
     Fond compensation charges territ.     20 411,72
     Subventions organismes       6 200,00     
Intérêts des emprunts        19 394,23     
Charges exceptionnelles     19 354,00     
Atténuation de produits     18 042,00   
Virement à l'investissement     80 000,00

   TOTAL DEPENSES              553 209,95

Résultat d'investissement 2022 à reporter sur 2023 :  1 815 665,43 e

Emprunt en euros            690 812,65   
Immobilisations
Aménagt terrains & construct°     10 303,93     
Outillage         1 000,00   
Equipement cimetière    10 000,00   
Autres collections (Regitres EC)        600,00   
Matériel bureau et info / Mobilier  24 300,00   
Opérations
Délaissés de voirie      6 000,00  
Ecole             1 817 896,00   
Parking Ecole     39 000,00   
Mise en accessibilité    39 000,00   
Sécurisation traversée village   33 960,00   
Rénovation énergétique Mairie             153 000,00
Participation VCA - Travaux EP                 9 000,00      
Révision PLU     51 912,00

TOTAL DEPENSES                 2 886 784,58

Solde investiss. reporté 2021       1 815 665,43  
Dotations fonds divers  
FCTVA                            38 947,15   
Taxe aménagement                          20 029,00
Excédent fonctionnement 2022           150 000,00   
Divers                    
Subventions diverses             782 143,00  
Virement du fonctionnement            80 000,00

TOTAL RECETTES        2 886 784,58

Commune

Résultat de fonctionnement 2022 : 157 661,79 e
Résultat de fonctionnement 2022 à reporter en 2023 : 7 661,79 e
Report à l'investissement en 2023 : 150 000, 00 e
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Commune

Fidèles à leur poste, Monique, Michèle ou Muriel vous 
accueillent toujours les mercredis de 16h00 à 18h00 et les 
samedis de 10h00 à 12h00.
 
Les enfants de l’école accompagnés de leur enseignante 
sont, quant à eux, accueillis un lundi matin sur trois par 
Monique et Christiane.

« Chaque riverain a 
l'obligation d'élaguer 
ses arbres et tailler 
ses arbustes et haies, 
dès lors qu'ils sont 
en bordure des voies 
publiques et privées, 
de manière à ce qu'ils 
ne gênent pas le 
passage des piétons, 
ne cachent pas les feux 
de signalisation et les 
panneaux (y compris la 
visibilité en intersection 
de voirie). » 

Désherbage du trottoir, 
taille des haies, élagage 
des arbres, ramassage 
des déchets : chacun est 

responsable de ce qui dépasse de sa propriété, que ce 
soit sur la voie publique ou sur une propriété privée  !

Un voisin peut vous contraindre à tailler ou élaguer ce qui 
déborde sur sa propriété ; de plus il est en droit de cueillir 
vos fruits tombés naturellement sur sa propriété.

Les services des réseaux (Enedis, Orange, …), de la 
commune ou du département effectuent également des 
travaux d’élagage sur les voies publiques. 

Selon le code civil, une haie ne peut dépasser 2m de haut 
si elle est plantée à moins de 2m de la limite de votre 
terrain.

L'année 2023 comme l’année 2022, fut malheureusement assez 
riche en événements pour la participation citoyenne. Cette année 
fut différente de l’année précédente car nous avons vraiment vu 
des vagues de méfaits avec un profil qui n’était pas celui de 2022. 
En effet cette année nous avons vu beaucoup de cambriolages et 
moins de dégradations ou de vols dans des véhicules.

Nous sommes heureux que 2023 ait pu voir la mise en place des 
panneaux demandés par vos référents. Ceux-ci ont pour rôle de 
signaler aux entrées du village la démarche participation citoyenne. 
Nous espérons tous que cela évite quelques méfaits.

Nous continuons à faire vivre notre retour d'expériences et les 
divers groupes dans les diverses applications facilitent grandement 
la communication entre villageois et ce jusqu’aux référents.

Nous ne pouvons malheureusement que déplorer la perte de la 
belle synergie que nous avions mise en place avec l’adjudant chef 
DEBARD. Depuis son départ, la gendarmerie nous a demandé la 
mise en place d’un téléphone d’astreinte pour l’adjudant chef. 
Cette demande est à ce jour restée sans réponse malgré les 
relances, ce qui entraîne une perte d’efficacité et d’efficience avec 
les services de la gendarmerie.
Sur chaque signalement une patrouille a été dépêchée mais nous 
n’avons plus de retour au groupe de référents.

Nous restons très fiers du réseau que nous avons tissé et de 
l'efficacité de celui-ci.
Si vous souhaitez rejoindre le groupe, merci de vous rapprocher de 
votre référent ou de moi-même afin que nous vous ajoutions au 
groupe.

Comme chaque année, je tiens à rappeler la mission de participation 
citoyenne :
Les référents participation citoyenne sont à l’écoute des villageois 
pour transmettre rapidement à la gendarmerie les divers méfaits ou 
situations qui posent interrogations.
Nous rappelons que n’encourageons en rien à se faire vengeance 
soi-même ou quelques formes de violence.

Nous restons donc à votre disposition, n’hésitez pas, la gendarmerie 
préfère se déplacer pour une levée de doute, que laisser un acte de 
malveillance avoir lieu, surtout en période de fête ou de congés. 

Le réseau participation citoyenne se joint à moi pour vous souhaiter 
une bonne année 2024.

A bientôt. Cordialement. 
Remy REYNAUD

Référent principal participation citoyenne

La bibliothèque

J’entretiens « mon bout 
de trottoir ou de chemin »

Par des courriers adressés à Annick GUICHARD,
• Patrick ROLLE a fait part de sa démission du conseil municipal le 
15 février 2023, pour des raisons personnelles et professionnelles 
qui « ne lui permettent pas d’assurer son engagement de manière 
pertinente et convenable » ;
• Jean-Jacques TISSIER a quant à lui, présenté sa démission du 
conseil municipal en date du 12 mars 2023.
Tout en regrettant ces décisions qui leur appartiennent et que nous 
respectons, nous les remercions pour leur sérieuse implication 
dans les sujets traités lors de leur présence au sein de notre conseil 
municipal.

              
DémissionsDémissions  
du conseil municipaldu conseil municipal

  ParticipationParticipation  
          citoyenne          citoyenne

Chacun choisit son livre !
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Les émeutes urbaines de fin juin-début juillet 2023 ont causé 
de nombreux dégâts partout en France. Dans plus de 500 
communes, des véhicules ont brûlé, des centaines de bâtiments 
(écoles, bibliothèques, mairies, commerces…) ont été 
endommagés, pillés ou détruits, des élus ont été agressés, …

Dans ce contexte de violences urbaines, émeutes, saccages, 
pillages et atteintes aux maires, suite à un appel lancé par 
l’Association des Maires de France, les habitants de Trèves ont 
été invités à se réunir le lundi 3 juillet à 12h00 devant la mairie. 

« Afin de témoigner de son refus du chaos et de la violence, 
pour soutenir les maires agressés et pour appeler à un sursaut 
civique », une trentaine de personnes rassemblées a pu entendre 
le message lu par Annick GUICHARD, maire de la commune. 

Après les applaudissements, « La Marseillaise » spontanément 
entonnée par un des participants a clos cet instant empreint de 
gravité. 

En introduction à la cérémonie, 
face au monument aux morts, 
après le mot d’accueil d’Annick 
GUICHARD, et avant la lecture de 
la lettre du ministre, l’appel aux 
morts et la minute de silence, la 
Chorale des 4 Vents a interprété 
« Né en 17 à Leidenstadt » ;  et c’est 
à nouveau la voix des choristes qui 
s’est faite entendre dans une belle 
interprétation solennelle de « La 
Marseillaise » pour clore ce temps 
de recueillement.

A l’invitation de la municipalité, les 
participants nombreux, ont ensuite 
partagé le verre de l’amitié.

Rassemblement citoyencitoyen

Participation de la Chorale des 4 Vents 
 à la commémoration à la commémoration  du 11 novembredu 11 novembre

Dépôt de gerbe par les enfants

La chorale

Appel aux morts
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Commune

Pilat 
 propre

Samedi 22 avril, à l’initiative du Parc du Pilat et 
avec l’appui de Vienne-Condrieu Agglomération, la 
municipalité a organisé son opération « nettoyage de 
printemps » sur le territoire de la commune.

Enfants, jeunes et moins jeunes et trois associations 
représentées (Chasseurs, Jeunes, Piston-club) : ce sont 
une trentaine d’habitants qui, répartis en petits groupes, 
ont collecté tous types de déchets sur les bords de 
routes, chemins et centre bourg.

Puis, en fin de matinée, en remerciement pour ce geste 
citoyen, tous les participants bénévoles ont été invités 
à se réunir autour du verre de l’amitié et du traditionnel 
petit casse-croûte toujours apprécié.

Samedi 16 décembre, comme chaque année en cette période, 
les aînés de la commune ainsi que les élus, se sont retrouvés à 
la salle Pierre BRET, à l’invitation de la municipalité, pour une 
journée festive.

Après le temps des retrouvailles autour d’un petit apéritif, après 
le mot d’accueil d’Annick GUICHARD, chacun ayant pu trouver 
une place à table, voici le moment de déguster le succulent repas 
concocté par le traiteur « 4S Réception » et animé à la guitare par 
Noël de « Musiconono ». 
Le service a été, quant à lui, parfaitement assuré par quatre 
jeunes triviens : Ambre, Harold, Maxence et Martin. 

Le régal des papilles dans une ambiance joyeuse et amicale, 
… et l’après-midi s’est prolongée avec quelques pas de danse, 
blagues et chansonnettes pour le plaisir de tous. 

C’est à la nuit tombée que les convives ont pris le chemin du 
retour, non sans s’être souhaités mutuellement de bonnes fêtes 
de fin d’année !

Sur le départ !   Dans la joie et la bonne humeur !

La table des doyens ….   

… et celle des jeunes élus

Harold, Martin, Maxence et Ambre

Les gros moyens !

Déchets divers et variés Même en pleine nature !

RRepasepas  dede  NoëlNoël  desdes aînés aînés
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C’est pour le vendredi 6 janvier 
que le conseil municipal a lancé sa 
traditionnelle invitation à la population, 
pour « Les vœux du maire » ; et après 
les perturbations liées à la COVID, en ce 
tout début d’année, les habitants ont eu 
plaisir à renouer avec les habitudes et 
se sont retrouvés nombreux pour cette 
première rencontre conviviale de 2023. 

Lors de son discours au cours duquel, 
elle a évoqué l’actualité mondiale et 
nationale, avant de s’exprimer plus 
longuement sur les sujets municipaux 
ou concernant Vienne Condrieu 
Agglomération, Annick GUICHARD 
a souhaité le meilleur pour chaque 
trivien, tant dans sa vie personnelle que 
professionnelle, 

Le partage de la galette des rois autour 
d’un verre a suscité de nombreux 
échanges cordiaux et amicaux entre les 
participants de tous âges.

La météo nous annonçait de la pluie ! ce fut finalement un temps 
idéal qui nous a permis de vivre une très belle soirée !

Dés 19h00, le groupe d’enfants tenant chacun fièrement en 
main un lumignon, accompagné d’adultes et précédé de la 
fanfare en herbe du groupe de musique d’Échalas – Trèves, s’est 
élancé pour un très agréable petit défilé dans le village.
Puis, tous les participants ont pu apprécier le vin chaud, la 
bière, le jus de pommes chaud ou froid, …, les marrons grillés, 
papillotes et mandarines, dans une ambiance conviviale et 
chaleureuse, le tout sur fond musical.

Car, cette année, par l’intermédiaire de l’association de musique 
Échalas – Trèves, outre une prestation remarquée des enfants, 
nous avons bénéficié de la présence de la fanfare « la Barquette 
de Givors » qui nous a offert une magnifique démonstration 
musicale tout au long d’une soirée qui s’est prolongée avec 
quelques pas de danse, jusqu’à 22h00.

Merci à l’association de musique, sa présidente Isabelle 
CHARMION et à ses bénévoles pour leur investissement !

Merci également aux bénévoles de l’association « Pour 
Jeanne et tous les autres » du Téléthon d’Échalas, ainsi qu’à sa 
présidente Marie-Paule VITTES, qui, tout en nous honorant de 
leur présence, ont aussi proposé des petits objets à la vente. 
Soulignons aussi la présence de Eric OUVRY, membre de la 
coordination Rhône-Sud de l’AFM Téléthon et responsable de 
notre secteur. 

La recette globale de la soirée de 428 € a été remise à 
l’association « Pour Jeanne et tous les autres » du Téléthon 
d’Échalas.

Merci à tous les participants !

La Fanfare en herbe

Avec La Barquette

La soirée du La soirée du 8 8 décembredécembre

Les Les vœuxvœux  
    du     du mairemaire

9
   Isabelle, Eric et Marie-Paule  
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28 août 2023 : Prêts pour la rentrée !
Si l'école est encore en chantier, les travaux avancent comme 
prévu.

La construction du bâtiment neuf, avec 2 salles de classe, une 
salle d’évolution, un bureau de direction et un espace Cantine, 
est achevée.

La rénovation du bâtiment ancien est en cours.

A quelques jours de la rentrée scolaire, une vingtaine de 
personnes dont des élus, membres du personnel et bénévoles, 
ainsi que l'équipe enseignante au complet a répondu à l'appel 
de la municipalité, afin d’effectuer les transferts d'un bâtiment à 
l'autre. 
Après le café offert, l’équipe a rapidement fait preuve d'une 
grande efficacité pour mener à bien le déménagement.

Tout le mobilier et le matériel scolaire des trois classes sont 
désormais répartis dans les différentes salles, les élèves seront 
accueillis dès le lundi 4 septembre dans des locaux neufs et 
joliment colorés.

Déménagements et installations successifs

Emménagement dans le nouveau bâtiment

2 classes à l'étage

Future Cantine

Les Bénévoles

EcoleEcole
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Fin janvier 2024 : Travaux quasiment achevés !
L’ancien bâtiment a retrouvé une nouvelle jeunesse !
De gros travaux comprennent l’isolation des murs et du toit, le changement 
de la porte d’entrée, la modification du système de chauffage (passage 
aux granulés de bois) qui devient commun aux deux bâtiments ; la classe 
des maternelles et les sanitaires ont été refaits ; tous les éclairages ont 
été changés (passage en LED), les plafonds et peintures sont entièrement 
rénovés. 
La passerelle relie les deux bâtiments.
Le revêtement de la cour est neuf et les abords de l’école ont été embellis 
avec notamment la plantation d’un arbre sur le devant.

L’emménagement se fera au cours du deuxième trimestre scolaire avec le 
transfert de la classe des maternelles.
L’installation de la cantine dans les locaux de l’école suivra dès que nous 
aurons réceptionné tout l’équipement mobilier.

NB : Les différents plans d’aménagements intérieurs sont disponibles sur 
le site de la mairie

Redéploiement  
dans l’ancien bâtiment totalement rénové

Classes du haut

Les sanitaires

Coin vestiaire

Montée d'escaliersL'ex BCD

Classe des maternelles

La salle de sieste
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 • 369 prises à déployer (+ permis en construction) dont 216 prises 
traitées (livrées ou refusées) et 153 prises non encore déployées 
… Le déploiement fibre se poursuivra donc en 2024 et sur 2025. 
 • 11 foyers excentrés présentent des difficultés techniques et 
financières de raccordement.
 • Le taux de logements éligibles à 49,5 % est inférieur à la 
moyenne du département

Pour vérifier si son logement est éligible à la fibre, se reporter à 
la carte de couverture : https://reseaux.orange.fr/les-cartes-de-
couverture/carte-de-couverture-fibre
La poursuite du déploiement fibre jusqu’en 2025 est actée.

Dans le cadre d’un nouvel accord décidé en concertation 
avec le gouvernement, Orange s’engage à nouveau, en tant 
qu’opérateur responsable, à la généralisation de la fibre optique 
à horizon 2025. Les déploiements vont donc se poursuivre dans 
les hameaux et les lieu-dits non encore équipés, mais selon un 
calendrier qui va s’étirer jusqu’en 2025, sauf pour les foyers 
vraiment enclavés / isolés loin de tout hameau. 

Mais sans attendre l’arrivée de la fibre dans les zones non 
équipées, des solutions existent ! 
 • L’offre « 4G Home d’Orange » : 38,99 €/ mois - Sans 
engagement - 29 € de frais d'activation – 1er mois satisfait ou 
remboursé. Simple branchement de la 4G box mise à disposition 
pour connecter tous ses appareils en Wifi ou filaire.
 
 • La nouvelle offre « Satellite Orange »: 49,99 € / mois - Sans 
engagement - 35 € de frais d'activation et 15 € de frais de 
livraison - 1er mois satisfait ou remboursé.  Souscription dans les 
boutiques Orange.

Nouvelles constructions
Pour se raccorder au réseau et avoir la fibre, tout nouveau 
pétitionnaire d’un Permis doit faire une démarche individuelle sur 
le site d’Orange : https://maison-individuelle.orange.fr/
 • Déposer son permis de construire, Préciser le point GPS de sa 
parcelle, Fournir un certificat d’adressage, Faire une demande 
de branchement physique au réseau Telecom et obtenir son PAR 
(Point Accès au Réseau), Accepter le devis, Prendre contact avec 
son opérateur fibre dès que le branchement est réalisé

Déploiement de la fibre Orange à Trèves 

Les travaux Les travaux 
  de voirie  de voirie

Le Bret Le Colombet

 • Réparation de la chaussée sur 60 m²
Élargissement de la voie pour 
permettre la giration en grignotant le 
talus sur 5 m. 17 200 € • Aménagement du hameau en coordination avec le SIEMLY qui a renouvelé le réseau 

d’eau potable. Création d’un trottoir, une écluse pour abaisser la vitesse.
Marquage de places stationnement dans la zone de retournement. 120 000 €

Lancement prévu prochainement
A l’entrée sud de la commune de Trèves, au cœur du Pilat, à 30 minutes de Lyon, Vienne et St Étienne.
Huit lots viabilisés et pré-terrassés d’une surface comprise entre 807 m² et 1423 m², alliant économie et enjeux environnementaux.
Accompagnement personnalisé dans le montage du projet foncier.

Plus d’infos :
https://entreprendre.vienne-condrieu-agglomeration.fr/simplanter/recherche-du-foncier/projet-artisanal
ou fvial@vienne-condrieu-agglomeration.fr

• Reprise de la chaussée sur 500 m

Route du Bret

Chemin du Ruty, Route du Colombet

Hameau du Colombet

La zone artisanale du plateau
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Les Animations 

de l'année

La soirée jazzy, festive et familiale, organisée en plein air, au 
cœur du village, le jeudi 6 juillet, a connu un franc succès, avec 
une formule « entrée libre, concerts gratuits, jeux, buvette et 
restauration » qui a séduit 
le public venu nombreux.

Une fanfare, deux com-
bos du Conservatoire de 
musique de Vienne et la 
Chorale des Quatre Vents 
ont assuré avec talent les 
premières parties avant 
que les sept musiciens du 
groupe « Captain Stam-
bolov » se présentent sur 
scène, costumes scintil-
lants, avec cuivres et cla-
viers électroniques, pour 
offrir aux spectateurs des titres de leur troisième album The Bal-
kan Theory, des musiques intenses inspirées des pays de l’est.

Les jeux de la ludothèque de Vienne ainsi qu’un point buvette-
restauration organisé et tenu par les élus et les bénévoles de 

huit associations 
des trois com-
munes de notre 
plateau que sont 
Trèves, Longes et 
Les Haies, ont éga-
lement participé à 
la réussite de cette 
belle soirée.

Caravan’jazz est 
une manifestation 
itinérante, en pa-
rallèle au festival 
de jazz de Vienne, 

soutenue par Vienne Condrieu Agglomération, et coorgani-
sée par la MJC de Vienne, Jazz à Vienne et les communes qui 
l’accueillent.

Le 23 mars 2023,
dans le cadre du festival de l’humour de Vienne, nos communes 
de Longes, Les Haies et Trèves, réunies au sein du syndicat 
intercommunal Sport et Culture, ont reçu à la salle P. Bret (Le 
Fautre), Olivier PONSOT et son spectacle « Ailleurs, juste à 
côté » pour un moment unique de drôlerie et facétie.

Jongleur de mots, conteur, 
mime, humoriste, …, 
l’artiste a su séduire le 
public nombreux dont les 
rires et applaudissements 
chaleureux ont largement 
émaillé le spectacle.

Après Jean-Claude DUQUESNOIT en 2019, Delphine DELEPAUT 
en 2020, Marianne SERGENT et Louise BOURIFFÉ en 2022, 
cette édition 2023 nous a encore offert une soirée très réussie 
et appréciée de tous les participants, ce qui laisse présager de 
l’implantation durable du festival sur nos communes du plateau.

D’ailleurs, il nous faut absolument retenir la soirée du jeudi 21 
mars 2024 ! nous aurons le plaisir d’accueillir au Fautre « Le 
tentaliste », dans un spectacle interactif, rythmé et drôle, qui 
ne manquera pas de nous réjouir.

Festival d’humour Festival d’humour de Vienne et alentoursde Vienne et alentours

Caravan’Caravan’jazzjazz

81e édition de la course cycliste masculine
La cinquième étape reliant Saint-Symphorien-sur-Coise à 
Saint-Paul-Trois-Châteaux est passée par Trèves en direction 
du Pilon, le 9 mars 2023 entre 12h15 et 12h30.

Depuis le bas de la côte jusqu’au Fautre, un public de supporters est venu encourager et 
applaudir les valeureux sportifs. Les habitants, quant à eux, n’ont pas boudé ce plaisir et 
se sont retrouvés nombreux dans la traversée du village, pour savourer cet instant de fête.

Entrée du village

Traversée du village

Paris-Paris-NiceNice

 Captain Stambolov

La chorale des 4 vents
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Au CM1 et CM2, nous mettons en place des conseils de classe chaque vendredi. 
C’est un moment où la maîtresse et les élèves trouvent collectivement des solu-
tions à des problèmes rencontrés dans l'école, où l’on peut échanger, s’exprimer,
proposer.
Chacun d’entre nous a animé un conseil en tenant le rôle de président ou de secré-
taire de la séance. Ce fut une belle expérience de vie citoyenne !

Vendredi 3 février, nous, les 40 élèves de l'école de 
Trèves du CP au CM2, nous avons planté des haies 
avec Florent Chapelle, 6 parents ou grands-parents 
et nos 2 maîtresses. Il faisait très beau.
On a fait une petite balade pour arriver jusqu'au 
lieu de plantation à la Dhuire.
On a également ramassé les déchets qui traînaient 
dans la terre et dans la nature pour les jeter à la 
poubelle.
L'an prochain, on recommence ?

En mars 2023, les classes d’Émilie et de Sophie sont parties à St Front pour vivre 
une classe découverte sous le thème du cinéma.
Nous avons réalisé deux courts métrages :  « On a volé le Petit Prince » par les CP/
CM et « Le perdu » par les CE1/CE2.
Nous avons organisé une cérémonie dans la cour de l’école pour que les familles 
puissent applaudir les comédiens en herbe et visionner le film de leur enfant. Ap-
plaudissements assurés !
Cette expérience inoubliable s’est réalisée avec le soutien de la Mairie, du Sou des 
écoles, de l’Association des Familles et de l’Association des boules… encore merci !

11 séances de piscine pour mieux évoluer dans l’eau.
Tous les CM ont eu leur savoir-nager, bravo !

Les CM ont travaillé sur la notion de paix. Nous avons participé 
à la cérémonie du 11 novembre pour montrer que le devoir de 
mémoire est important. Puis en fin d’année, nous avons étudié 

la 2nde guerre mondiale et nous avons compris une chose…  
que la paix vaut mieux que tout le reste… et nous avons réaliser 
une fresque à partir de nos dessins.

La page d'écriture  

De septembre à juin 2023
VIVRE LA CITOYENNETÉ A L’ÉCOLE

Février 2023 
PLANTATION D’UNE HAIE

Mars 2023 CLASSE DÉCOUVERTE CINÉMA

Janvier 2023
CYCLE PISCINE À LOIRE SUR RHÔNE

Tout au long de l’année 2023 LA PAIX

Les activités de l’année

Cette année, les enseignantes de l’école ont suivi une formation sur l’art à l’école en lien 
avec le projet d’école. 
Toutes les classes ont participé à ce projet ambitieux… et ont présenté leurs travaux début 
mai lors d’une exposition.
Les élèves ont pu expérimenter : peindre, toucher, froisser, découper, coller pour finaliser 
une œuvre individuelle ou collective.

Avril / Mai 2023 PROJET EN ART : TOUT EN COULEUR
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En lien avec la bibliothèque de Trèves, nous avons choisi le thème 
Des collections dans les musées en partenariat avec Cultur’en bus. 
L’occasion de découvrir des vestiges du passé.

Cette année encore, nous avons eu la chance d’assister au spectacle musical !

Juin 2023
CULTUR’ EN BUS 

JAZZ A VIENNE

Toujours un grand moment attendu ! 
Cette année, elle s’est déroulée sur le thème des 4 éléments : la terre, la mer, le ciel 
et l’eau.
Des heures de répétition avant de présenter le spectacle !

Cette année, toute l’école s’est lancée dans l’évènement de la SEMAINE DU GOÛT ! 
Au programme : recette de soupes, Kim goût, art visuel autour des aliments

Tous les élèves des classes de Cycle 2 & 3 ont participé au projet "Portrait". 
Nous avons dessiné des portraits, analyser plusieurs portraits (physique et moral) et nous 
avons aussi rédigé nos propres portraits.
Nous avons exposé nos portraits pour créer une galerie dans l'école.

Le Jeudi 16 novembre, la journée mondiale de la chocolatine s’est invitée à l'école 
de Trèves.
L'occasion pour l'école de célébrer ça autour du chocolat. 
Nous avons commencé par prendre un petit déjeuner tous ensemble avec petit lait 
chocolaté et mini pain au chocolat de la boulangerie du village.
Différents ateliers ont été proposé dans les classes...unejournée pleine d'émotions 
MAIS aussi de gourmandise !!!

Le jeudi 16 novembre, Monsieur Olivier Paquet, écrivain de roman de science fiction 
est venu dans notre école pour nous présenter son métier.
Les élèves avaient prévu des questions à lui poser et Olivier apris le temps de ré-
pondre à chacun.
En fin de journée, il a même signé son autographe en souvenir sur un marque page 
que chaque enfant pourra conserver.
Merci encore à lui pour le temps qu'il nous a accordé.

1er Juillet 2023
LA KERMESSE POUR CLORE L’ANNÉE SCOLAIRE

Septembre 2023
SEMAINE DU GOÛT

Novembre 2023 
JOURNÉE DE LA CHOCOLATINE

UN ÉCRIVAIN À L’ÉCOLE

Septembre octobre 2023
LES PORTRAITS EN FOLIE !

La page d'écriture  



16

RemiseRemise  
 d’un cadeau  d’un cadeau 
 aux élèves  aux élèves 
        de        de  CM2CM2

La scolarité à l’école primaire « Page d’écriture » s’est terminée 
pour cinq élèves qui sont entrés au collège dès la rentrée de 
septembre.

Pour marquer l’évènement, ce lundi 3 juillet, au cours d’une 
petite réception à la mairie, Annick GUICHARD maire, dans un 
discours rassurant d’encouragement, leur a souhaité le meilleur 
pour la poursuite de leurs études, en présence de leurs parents, 
leur enseignante (Sophie) et la directrice d’école (Émilie), ainsi 
que des élus municipaux.

Chaque enfant s’est vu attribuer une pochette cadeau (avec clé 
USB à l’effigie de la commune et livres) puis c’est le verre de 
l’amitié qui a permis de prolonger ce moment sympathique.

A ce jour, après un premier trimestre écoulé, nous espérons que 
tous ont trouvé leurs marques, qu’ils ont pu se faire de nouveaux 
amis dans leurs collèges respectifs, dans des directions diffé-
rentes : 1 élève à Rive de Gier (Louise Michel), 1 élève à Mornant 
(St Thomas d’Aquin), 3 élèves à Condrieu (dont 1 au Bassenon et 
2 aux Marronniers). 

Deux journées culturelles consécutives pour les enfants de l’école.

Cultur’en bus, le dispositif pédagogique et culturel itinérant du Département du Rhône, 
stationné dans le village de Trèves, a reçu tour à tour, les élèves de l’école pour une 
découverte des sciences de l’homme, de la vie, de la terre, autour de l’évolution et la 
conservation de l’objet, avec pour thème « Musées et collections ».

Ces mêmes enfants, à l’exception de la classe maternelle, ont également profité du spec-
tacle « Jeune public » à destination des écoles de Vienne-Condrieu-Agglomération, au 
théâtre antique de Vienne, en ouverture du festival de jazz.

Des découvertes scientifiques et musicales qui ont suscité curiosité, intérêt et émerveil-
lement de la part de tous les élèves. 

L'accueil 

des petits Triv
iens

Cultur'en BusCultur'en Bus
JazzJazz : Spectacle jeune  : Spectacle jeune publicpublic  

Au théâtre antique

Tous attentifs !
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     Les      Les servicesservices péri  péri 
                etet  extraextrascolairesscolaires

«  Le périscolaire  » est le temps de garde passé aux 
abords de l’école en dehors des heures d’enseignement, 
qui regroupe les garderies du matin (7h30 à 8h20) et 
du soir (16h30 à 18h15), ainsi que la pause méridienne 
(entre midi et 13h30). 
Ce service, est géré par cinq agents communaux.

Pendant ces temps, nos animateurs mettent tout en 
œuvre pour proposer des activités sympas auxquelles les 
enfants peuvent se joindre ou non, selon leurs humeurs 
et selon leurs heures d’arrivée ou de départ. Avant ou 
après le repas, c'est le moment pour eux de se défouler 
comme ils veulent. Certains préfèrent jouer librement, et 
nos animateurs sont là pour s'assurer que tout se passe 
dans le respect des règles, bien sûr.

« Au périscolaire », les enfants ont droit à des activités 
encadrées, des moments sympathiques, qui les aide à 
grandir et à être bien avec les autres, à vivre en société.

Les moyennes des nombres d’enfants présents sont de 
9 en garderie du matin contre 15 en garderie du soir et 
41 en cantine.

C'est Noël à la cantine !

Le jardin pédagogique La Garderie

La récole des kakis est bonne ! 
La confiture sera excellente !
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Le Centre de Loisirs
Trèves est une des rares petites communes de la rive droite à pro-
poser un accueil de loisirs sans hébergement.
Il a été créé à l’été 1997 suite à une demande des parents. Depuis, 
il a évolué, offrant aux enfants de 5 à 12 ans des activités variées 
pendant les vacances.

Au fil des années, il a étendu ses horaires; il propose des thèmes 
ludiques comme cette année « La magie », « Le cirque », « In ter-
villes », « Japan Touch’ », « Pirate des Caraïbes », et bien d'autres.

En 2023, il a fonctionné pendant 8 semaines.

La moyenne du nombre d’enfants inscrits, dont très peu viennent 
en demi journée, atteint quasiment 23.

Avec des sorties et des animati ons ponctuelles avec intervenant(s) 
extérieur(s), le centre vise à offrir aux enfants une expérience enri-
chissante, une diversité d'activités pour leur plaisir et leur

Accrobois

Via Rhôna

Ciné
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Ile aux pirates

Miripili

Bowling

Haloween

Magie La sorcière !

Slime comestible

Les services péri et extrascolaires ne se 
réduisent pas à une simple structure de 
garde, ils présentent un équilibre bien 
orchestré entre développement éduca-
tif des enfants et soutien pratique aux 
parents dans la gestion quotidienne des 
responsabilités familiales et profession-
nelles.
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Intercommunalité

Après la Covid et les années perturbées, les animations des communes 
ont peu à peu repris à l’EHPAD de Condrieu. C’est ainsi que lundi 20 
novembre, nos communes de Longes et Trèves réunies, ont offert le 
divertissement et le goûter aux résidents. 

Toujours très appréciée, la Chorale des 4 vents, dans un tour de chant 
spécialement concocté pour l’occasion, a su apporter un moment de 
bonheur si précieux aux personnes âgées et dépendantes.

Merci aux choristes et à leur chef de chœur pour cette belle générosité !

Merci aux animateurs et au personnel investi dans l’organisation de 
l’après-midi, pour leur accueil chaleureux !

L’accueil de loisirs proposé par le service commun des communes de la 
rive droite de Vienne Condrieu Agglomération, s’adresse aux 11-17 ans.
Pour les vacances scolaires, le programme est élaboré en lien avec les 
jeunes et les communes.

C’est ainsi que l’activité Graff a été conçue et organisée en collaboration 
entre les jeunes, les animateurs et la commune de Trèves sur laquelle un 
bâtiment « Enedis » a servi de support ; soulignons d’ailleurs, le geste 
d’Enédis qui outre son accord, a également apporté une participation 
financière par le biais d’une subvention de 500 €.

Pour ce projet, l’équipe d’animateurs a fait appel a un collectif d’artistes 
peintres spécialisés dans la peinture murale et le graffiti « La coulure ».

La réalisation de l’œuvre qui a débuté pendant les vacances de Tous-
saint, et la pluie s’étant invitée, s’est achevée un mercredi. 

Six enfants dont deux de Trèves ont pu s’initier à l’art du graff.

Situé à l’entrée du village, en bordure de route, ce petit bâtiment qui 
ne passe plus inaperçu, apporte une touche colorée dans le paysage et 
suscite l’admiration de tous !

Les conseillers numériques France Services m’ac-
compagnent dans mes démarches et vers l’autono-
mie numérique. » 

Une aide gratuite pour mieux utiliser ses outils nu-
mériques (smartphones, tablettes, ordinateurs per-
sonnels) ainsi qu'un accompagnement dans ses dé-
marches administratives.

L’atelier « Transférer ses photos depuis son smart-
phone ou sa tablette vers son ordinateur » s’est 
déroulé à Trèves.

Quelle que soit votre demande ou vos attentes, contac-
tez Fabrice DÉAS : 06 71 59 79 99

D’autres ateliers peuvent être organisés à Trèves si le 
nombre de personnes intéressées est suffisant.

En poste à Échalas, basé à la médiathèque, Fabrice 
DÉAS est disponible pour les habitants de Saint Ro-
main en Gier, Longes, Les Haies et Trèves. 

Animation Animation 
à à l’hôpitall’hôpital de Condrieu de Condrieu

Les anim’Les anim’jeunesjeunes

Le Le conseiller numérique numérique

CPTS CPTS 
des Coteaux rhodaniens
Les communautés professionnelles territoriales de 
santé (CPTS) regroupent les professionnels d’un 
même territoire qui souhaitent s’organiser (à leur ini-
tiative) autour d’un projet de santé pour répondre à 
des problématiques communes.

Une activité coordonnée avec la mise en place d’un 
travail pluri professionnel, dans l’objectif d’améliorer
l’accès aux soins et les prises en charge, grâce à l’op-
timisation des compétences de chacun.
La CPTS des Coteaux Rhodaniens englobe le te
rritoire de 20 communes dont Trèves.

Accès aux soins, Rendez vous d'urgence, Recherche 
de médecin traitant, Aide et parcours de soin,
Prévention et dépistage : La CPTS peut apporter une 
aide

Plus d’infos : https://cptscoteauxrhodaniens.fr/
Contact : contact@cptscoteauxrhodaniens.fr
ou 06 65 37 75 06
ou 36 Av. des Arondières 69520 G RIGNY



Le bureau syndical a approuvé le 15 mars 2023, le compte 
administratif 2022 suivant :
Fonctionnement : 
    Dépenses :     102 517.21 C
    Recettes :       185 485.24 C
    Résultat 2021 : + 99 110.82 C
    (dont 74 110.82 C affectés à l’investissement au 1068)
Excédent de fonctionnement de clôture 2022 : + 107 968.03 C

Investissement : 
    Dépenses : 51 292.78 C
    Recettes: 77 250.39 C
    Résultat 2021: - 38 005.98 C
    Résultat d’investissement de clôture 2022 :  - 12 048.37 C

Cette année 2023, nous n’avons pas eu de grosses dépenses, 
seulement les dépenses de fonctionnement habituelles
Un gros projet de travaux pour 2024 est le changement de tout 
l’éclairage extérieur du complexe

Location de la salle Pierre Bret
Les demandes de location doivent se faire obligatoirement par 
mail à l’adresse suivante : syndicat.fautre@gmail.com 
Les horaires de location ont été modifiés, les locations se 
termineront au maximum à 19 heures et non plus à 22 heures 
comme auparavant.
Autre nouveauté, la remise des badges et l’état des lieux entrant 
sont effectués le vendredi matin à 10h00 à la salle Pierre Bret et 
le rendu des badges avec l’état des lieux sortant le lundi matin 
à 10h30.

 Vous trouvez ci-dessous les nouveaux tarifs et horaires :
 Particuliers habitant l’une des 3 communes adhérentes et les enfants qui sont partis mais dont leurs parents résident   
 sur l’une des 3 communes
 Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi 15h au lendemain 7h  ➥ 381 €    •    Du Samedi – 8h au Dimanche – 19h ➥ 946 €
 Du Vendredi – 13h au Dimanche – 19h  ➥ 1 164 €    •   Jours fériés hors WE ➥ 550 €    •   Jours avant et après jours fériés  ➥ 294 €

 Associations ayant leur siège sur l’une des 3 communes
 Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi 15h au lendemain 7h  ➥ 228 €    •   Du Samedi – 8h au Dimanche – 19h  ➥ 511 €
 Du vendredi – 13h au Dimanche - 19h  ➥ 621 €    •   Jours fériés hors WE  ➥ 312 €    •   Jours avant et après jours fériés  ➥ 294 €

 Particuliers extérieurs aux 3 communes - Associations ayant leur siège à l’extérieur des 3 communes  
 Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi 15h au lendemain 7h  ➥ 684 €    •   Du Samedi – 8h au Dimanche – 19h ➥ 1 816 €
 Du Vendredi – 13h au Dimanche – 19h  ➥ 2 251 €    •   Jours fériés hors WE  ➥ 1 023 €    •   Jours avant et après jours fériés  ➥ 550 €

Syndicat Intercommunal Syndicat Intercommunal 
Sport et CultureSport et Culture
LES HAIES – LONGES - TREVESLES HAIES – LONGES - TREVES
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La gendarmerie nationale exerce deux  
missions principales. 
Une mission de police administrative quire-
couvre un domaine allant de la prévention de 
proximité aux missions de la police sur la route, 
en passant par la recherche du renseignement 
et les missions de secours et d'assistance. 

Elle doit également dans le cadre de sa mission 
de police judiciaire, constater les infractions à la loi pénale, ras-
sembler les preuves et rechercher les auteurs sous l'autorité et le 
contrôle des magistrats. 

La brigade d'Ampuis travaille en ce sens au profit des habitants 
des 11 communes dont elle a la charge ( Ampuis Condrieu Tupin 
et Semons Échalas Trèves Longes St Romain en Gal St Cyr sur le 
Rhône Les Haies Loire-sur-Rhône Sainte Colombe). 

En attendant le recensement officiel, l’unité n’est pas loin de 
gérer une population de 23 000 habitants.

La gendarmerie d’Ampuis fait face à une délinquance multiforme 
et de plus en plus prégnante sur
l’ensemble de son territoire. L’unité constate ainsi entre 700 et 
800 crimes et délits par an. Cette année les chiffres sont tous 
en baisse qu’il s’agisse des atteintes aux biens ou des atteintes 
aux personnes. Pour ce qui concerne plus particulièrement la 
commune de Trèves, les chiffres sont légèrement en hausse par 
rapport à 2022, où la commune avait été grandement épargnée. 

Cette délinquance toujours trop importante 
au regard des habitants reste malgré tout très 
faible par rapport aux autres communes de la 
rive droite. Dans sa globalité, ce sont 20 délits 
qui ont été constatés sur Trèves dont 6 cam-
briolages et 6 vols liés à l’automobile. La bri-
gade sera intervenue 29 fois sur Trèves sur ses 
1000 interventions en 2023. 

La mise en place de la participation citoyenne 
se poursuit sur plusieurs communes.
Après Longes, des protocoles ont été signés entre la préfecture, 
la gendarmerie et les Mairies de Trèves, d’Ampuis, de Loire-sur-
Rhône, St Romain en Gal et Sainte Colombe. 

Les diverses mutations des gradés supérieurs de l’unité n’ont 
malheureusement pas permis un suivi régulier de ces protocoles 
et nous le déplorons. 
Dans l’attente de l’affectation de deux nouveaux adjoints au 
commandant de brigade, nous relancerons ces derniers quand 
l’effectif sera à nouveau au complet. Sachez également que l’an-
née 2024 avec un engagement total des forces de l’ordre dans 
le cadre des jeux olympiques devrait malheureusement gréver 
fortement la disponibilité des militaires de la gendarmerie d’Am-
puis.

Le commandant de brigade vous assure du plein engagement 
des gendarmes de la brigade auprès des populations.
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Vienne Condrieu Agglomération apporte diverses aides finan-
cières cadrées par les 2 Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) 
en vigueur. Selon la situation géographique (Rhône ou Isère), le 
dispositif d’aides est différent.

Plus d’infos : https://www.vienne-condrieu-agglomeration.
fr/vivre-et-se-deplacer/urbanisme-et-amenagement/lhabitat/
les-aides-en-faveur-du-logement

gestiondechets@vienne-condrieu-agglomeration.fr
Tél. : 04 74 53 45 16 Aides en faveur du logement
Gestion des déchets

Depuis 2018, l’Agglo a la compétence en matière de Plan local 
d’urbanisme et travaille sur les PLU communaux.

Lors du conseil communautaire du 13 décembre 2022, les élus 
ont décidé de lancer l’élaboration du PLU intercommunal. Ils ont 
également déterminé les modalités de collaboration entre les 
communes et l’Agglo pour sa mise en œuvre car il s’agit bien 
d’un travail collectif entre les communes et l’Agglo.

Le PLUi concerne tout le territoire de VCA, soit 419 km², 30 
communes et 93 000 habitants ; c’est l’outil le plus adapté pour 
penser, harmoniser et structurer la politique d’aménagement à 
l’échelle des 30 communes.
Après la phase préparatoire (depuis juin 2022), l’éva-
luation environnementale et la concertation (jusqu’en  
janvier 2026), une enquête publique est programmée entre  
février et septembre 2026 ; le PLUi devrait entrer en  
vigueur en juin 2027.

https://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/vivre-et-se-
deplacer/urbanisme-et-amenagement/le-plui

L’action de Vienne Condrieu Agglomération est portée par des 
élus. 

Ceux-ci se réunissent au sein du Conseil communautaire, du 
Bureau communautaire et de Commissions thématiques.

Le Conseil communautaire de Vienne Condrieu Agglomération 
est composé de 51 élus communautaires issus des 30 Conseils 
municipaux des communes membres du territoire ; chaque 

commune est également représentée au Bureau communau-
taire qui compte 30 membres dont :
1 président : Thierry KOVACS maire de Vienne
14 vice-président(e)s dont Annick GUICHARD 
15 autres membres 
15 membres suppléants (dont Michel CHARMET). 

Les séances du Conseil communautaire sont ouvertes au public.

Plus d’infos
Déchets, Petite enfance, Transports, Logement, Cycle de 
l’eau, Assainissement, Piscines, Voirie, Développement 
économique et emploi, Urbanisme et aménagement, Tou-
risme, Concertation, … 
quelque soit votre questionnement : 
https://www.vienne condrieu agglomeration.fr/

Le PLUi : Le PLUi : une démarche collectiveune démarche collective Petite Petite enfanceenfance

Adaptée au quotidien des habitants, la Navette L’va propose des 
trajets (allers simples et/ou allers-retours), définis selon 4 zones 
géographiques distinctes : rive droite Gier, rive droite Rhône, rive 
gauche Nord et rive gauche Sud.

3 moyens pour réserver la Navette L’va : Internet - email (lvasur-
demande@ratpdev.com) - téléphone (0 810 414 909 du lundi au 
vendredi, 9h-12h et 14h-18h).

Horaires Rive droite du Gier : 
Vienne-condrieu-Agglo > Vivre et se déplacer > Les transports 
en commun > Le transport à la demande  > La  navette L’va > 
Depuis la zone Rive droite 

Transport PMR
Vienne-condrieu-Agglo > Vivre et se déplacer > Les transports 
en commun > Le transport à la demande > Pour les personnes à 
mobilité réduite

La 2e édition de la journée nationale des assistantes mater-
nelles, consacrée à l’information et aux échanges a eu lieu le 
samedi 18 novembre 2023 à Vienne.

Les assistantes maternelles représentent le premier mode d’ac-
cueil formel des enfants de moins de 3 ans en France.
Au 31 décembre 2022, sur le territoire de Vienne Condrieu 
Agglomération, on dénombrait 605 assistant(e)s maternel(le)s 
(soit 2 130 places), contre 583 (soit 2 087 places) au 31 octobre 
2023.

Cela confirme un mouvement de baisse constaté à l’échelle 
locale, souligné dans le diagnostic petite enfance, que l’on 
retrouve également au niveau national.

C’est dans ce contexte de perte du nombre de places d’accueil 
individuel, qui se cumule à une situation de forte tension des 
demandes de places d’accueil par les familles, que l’Agglo 
a souhaité initier et développer un certain nombre d’actions 
visant à la fois à valoriser cette profession, mais aussi à encou-
rager les nouvelles vocations vers ce métier (comme annoncé 
dans le schéma petite enfance).

Outre les actions menées par VCA, le gouvernement vient de 
présenter un plan en faveur de cette profession pour :
   - Favoriser l’entrée dans la profession.
   - Mieux accompagner les professionnels pour un ac-
cueil de qualité.
   - Soutenir diverses formes de la profession (Maisons 
d’assistant(e)s maternel(le)s, crèches familiales, …).
   - Mieux rémunérer cette profession et améliorer le sta-
tut des assistant(e)s maternel(le)s.

Si vous êtes intéressé(e) à exercer cette profession, vous pouvez 
vous rapprocher du relais petite enfance qui pourra vous rensei-
gner sur le métier et vous accompagner dans vos démarches. 

Les Noyodoux, 2 place du marché aux fruits, Condrieu, 
04 87 59 15 75, 
rpenoyodoux@vienne-condrieu-agglomeration.fr
1ers Pas, 288 RD 386, Saint Romain en Gal, 04 87 59 15 72, 
rpepremierspas@vienne-condrieu-agglomeration.fr

Navette Navette L’vaL’va
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Destination 2041, vers un nouveau
projet pour le territoire du Pilat 
Alors que l'année 2023 fut consacrée à la conception du nouveau 
projet de territoire qui devrait nous conduire vers le renouvel-
lement du classement en tant que "Parc naturel régional" pour 
la période 2026-2041, l'année 2024 sera celle d'une première 
appréciation du projet par le Ministère en charge de l’écologie, 
qui attribue ce classement. 

En effet, sur la base d’un diagnostic du territoire et de nom-
breuses réunions de concertation organisées pour construire le 
projet de territoire, les 6 ateliers de co-écriture de l’automne 
2022 ont permis d'aboutir à une version de travail de la charte en 
mars 2023. Appelée « Version martyre », elle avait pour vocation 
de donner à voir le résultat de cet important travail collectif et 
surtout de permettre aux communes, intercommunalités et parte-
naires concernés, de réagir pour améliorer la qualité de ce projet 
de territoire. 

Ainsi, les collectivités et partenaires du Pilat (et de la zone d’ex-
tension pressentie en Ardèche et Haute-Loire) ont fourni un gros 
travail et proposé des ajustements en phase avec leur vision du 
territoire à l’horizon 2041.
 
Sur la base de ces retours, les instances du Parc ont été mobi-
lisées pour écrire une nouvelle version du projet de territoire, 
appelée V1 : lors de cinq réunions de vice-présidents, sept de 
la commission charte ou du bureau syndical et avec l’appui d’ex-
perts lors de deux conférences-débats, les points majeurs ont été 
discutés et tranchés. 

Durant l’année 2024, cette nouvelle version intermédiaire du pro-
jet, V1, sera adressée à la Région Auvergne Rhône-Alpes, puis à 
l’État et au Comité National de Protection de la Nature (CNPN). 
Après une visite sur le terrain, l’État en s’appuyant sur l’avis du 
CNPN et de la Région indiqueront les points d’amélioration à 
travailler pour obtenir le renouvellement du classement en Parc 
naturel régional. Ces avis de la Région et de l’État sont particuliè-
rement importants. Gardons à l’esprit que le classement du Pilat 
en « Parc naturel régional » comporte une date de péremption. 
Sans validation par l’État du nouveau projet de territoire, ce clas-
sement serait perdu. 

Le Parc du Pilat affirme son 
engagement en faveur des haies
Près de 27 km de nouvelles haies ont été plantés dans le Pilat en 
10 ans ! Pour les multiples services qu'elles rendent au Pilat, le 
Parc accompagne les agriculteurs pour reconstituer, entretenir et 
valoriser les haies.
Cette démarche vient d'être récompensée par la certification 
"Label Haie" et le Parc reconnu Organisme Collectif de Gestion 
des Haies. 14 éleveurs du Haut-Pilat engagés sont ainsi certifiés 
depuis 2023. Et d'autres volontaires vont désormais pouvoir en 
bénéficier sous cette forme collective. 
Pour aller plus loin, le Parc a également signé l'Appel de la Haie 
lancé au niveau national par l'AFAC-Agroforesterie qui a permis 
de doter notre pays d'un grand plan national pour les haies à 
2030 avec 3 priorités, parfaitement en phase avec l'action du 
Parc : valoriser les haies pour les agriculteurs et les territoires, les 
protéger pour éviter qu'elles ne disparaissent et reconstituer le 
bocage.

Planter, oui, mais aussi entretenir les haies déjà existantes. 
En France, les haies disparaissent trois fois plus vite qu’on ne les 
plante. 

Les plantations requièrent 
beaucoup d’attention pour 
réussir et grandir, surtout les 
années séchantes. 
Si la plantation est très utile, 
d’autant plus qu’elle corres-
pond à la demande de nom-
breux agriculteurs sensibles à 
l’évolution du climat, l’entretien 
des haies existantes est égale-
ment essentiel pour pérenniser 
ses fonctions bénéfiques. 
Réguler l’emprise des haies sur 
les parcelles, par exemple, se 
fait par un entretien latéral dont 
la fréquence doit être adaptée, 
avec un matériel ou les types de coupes bien choisis. Aussi peu 
évident que cela puisse paraître, une coupe au plus près du sol 
peut aussi permettre de rajeunir la haie et ainsi la pérenniser.
Une gestion réfléchie et attentive des haies est fondamentale 
pour qu’elles puissent atteindre un bon état écologique et ainsi 
contribuer à la performance économique et environnementale de 
l’exploitation agricole.
C’est un travail qui demande une très bonne technicité pour le-
quel le Parc accompagne les agriculteurs. 

Plus d’informations sur les haies dans le Pilat sur le site inter-
net du Parc
https://www.parc-naturel-pilat.fr/nos-actions/agriculture/
plantations-de-haies/
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Tendre salamandre
Partez à la recherche 
de la salamandre tachetée !     
Vous avez croisé une Salamandre ? 
Participez à l'enquête pour mieux 

connaître sa répartition dans le Pilat et le mode de vie 
de cet animal discret, sujet de bien des croyances popu-
laires. 
La salamandre tachetée appartient à la famille des 
amphibiens. C'est-à-dire un animal dont les larves sont 
aquatiques et les adultes terrestres. 
Comme tous les amphibiens en France, c'est une espèce 
protégée.
Les salamandres sont souvent victimes du trafic routier.
Ne craignant pas les prédateurs, elles se déplacent len-
tement, et n'hésitent pas à traverser des espaces à dé-
couvert, souvent au péril de leur vie.

Le Parc naturel régional du Pilat, en partenariat avec le 
CPIE des Monts du Pilat, anime un Observatoire partici-
patif de la biodiversité auquel vous pouvez contribuer. 
Aidez-nous à mieux connaître la répartition de l'espèce 
sur le territoire du Pilat en nous transmettant vos obser-
vations !

Plus d’information sur le site internet dédié : 
https://citizen.parc-naturel-pilat.fr/fr/home
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Les jeunes de Trèves ont 
commencé l’année avec leur 
bal d'hiver organisé depuis 
plusieurs années fin janvier.
 
L’année s'est poursuivie 
avec le traditionnel 1er mai 
organisé cette année sur 
3 jours pour permettre 
aux jeunes de passer plus 
de temps avec chaque 
villageois.

Pour la deuxième année 
consécutive, l'AJT a organisé 
sa matinée « jambon à la 
broche » qui a rassemblé 
plus de 180 personnes.

Puis, vient la vogue, placée sous le signe de la bonne humeur, 
mais aussi de la canicule ! Nous avons commencé la semaine 
en installant les banderoles, la buvette…, puis la tournée des 
brioches. Nous remercions les parents qui nous ont accueillis et 
nourris tout au long de cette semaine. 

Le samedi soir, contrairement  au reste de la semaine, nous avons 
eu droit à un bal bien arrosé … par la pluie !!! 

Le dimanche, l'AJT a offert l’apéro aux villageois, suivi d'un repas 
préparé par les anciens AJT. La journée s'est poursuivie avec le 
concours de pétanque ainsi que celui de bière-pong qui, à eux 
deux, ont rassemblé pas moins de 100 participants. 

C'est plus du double de repas qui ont été vendus le soir même. 
Nous avons clôturé la soirée et la semaine avec l'enterrement 
de la vogue. En résumé, un super week-end avec beaucoup de 
monde !

En septembre, 12 personnes nous ont dit « au revoir », remplacés 
par 3 jeunes nés en 2007. Un nouveau bureau a également été 
élu :
Président : Palisse Thibaut
Vice-présidente : Cloutrier Valentine 
Trésorier : Gineste Matteo
Vice-trésorier : Palisse Mathieu
Secrétaire : Beraud Evan
Vice-Secrétaire : Freydiere Emilie  

Les Jeunes de Trèves vous remercient pour votre accueil 
lors de chaque manifestation et vous attendent encore plus 
nombreux cette année !

AAssociation ssociation desdes  
JJeunes eunes dede  
TTrèvesrèves

Associations 

communales

 Le jambon à la broche

 L'équipe des vogueurs

 Bal au Fautre

B   uleB   ule Amicale  Amicale de de TrèvesTrèves
Cette saison les concours du vendredi ont débuté plus tôt que d’habitude : 
début juin. Ce changement n’a pas perturbé nos boulistes qui ont été de plus 
en plus nombreux au gré des concours atteignant même les 48 doublettes.

Cette forte participation est liée en grande partie grâce à vous Triviens, ainsi 
qu’aux ados du village de plus en plus nombreux sur les terrains mais aussi à 
des “habitués” des villages extérieurs qui apprécient l’ambiance conviviale de 
ces soirées pétanque. 

Grâce à votre participation La B.A.T a soutenu financièrement la classe décou-
verte de l'école Page d’Écriture de mars 2023.

Le But d’Honneur, cette année, a été remporté par Benoit Combarmond côté 
adulte et par Chloé Salas côté ado-enfant. 

Rejoignez-nous sur notre page Facebook : Boule Amicale de Treves pour 
toutes les informations.

On vous donne rendez en juin 2024 pour une nouvelle saison.
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2023 a été encore une année très vivante au sein de notre club. Le 
nombre d'adhérents est au-dessus de la centaine et nos diverses anima-
tions et sorties ont rencontré le succès habituel. 

En février quelques enduristes ont participé à la randonnée hivernale 
du Brignon en Haute-Loire, qui a regroupé quelque 400 motos sur 2 
parcours avec les difficultés habituelles qui font sa réputation.

Fin avril, a eu lieu notre matinée diots qui, avec notre formule « à empor-
ter », rencontre de plus en plus de succès. 

Notre traditionnel week-end tout-terrain a eu lieu en mai pour le pont 
de l'Ascension, avec des départs en début de semaine pour Goudet (43). 
Plus tard ce sont les quads qui sont également partis pour leur week-end 
habituel. En juin, en motos de route, nous étions une trentaine à partir 
3 jours pour une virée en Auvergne avec retour par le sud de l'Ardèche 
après un passage par les gorges du Tarn. 

Fin septembre les enduristes ont fait une nocturne suivie d'un casse-
croûte. La section mobylette « Les Oranges Bleues » n'a pas été en reste 
avec, en particulier, un WE en Ardèche, et quelques sorties sur une jour-
née et une nocturne. Début octobre, nous avons bénéficié d'une journée 
quasi estivale pour une sortie en routières vers les contreforts de l'Ain. 
Nous avons également organisé notre repas-dansant à la salle Pierre Bret 
permettant à tous de passer une excellente soirée. Et pour clôturer l'an-
née, fin décembre nous sommes partis à une vingtaine, motos et quads, 
pour une boucle de 180km vers la Haut-Loire.

Au programme 2024  : Reconduction des sorties sur 1 journée, des 
nocturnes et des week-ends TT motos/quads et route, sans oublier les 
mobylettes. Le dimanche 28 avril notre matinée diots se déroulera à la 
Trèverie. En mai, ce sera le WE tout-terrain et fin juin celui des motos 
de route pour 3 jours. En octobre nous organiserons de nouveau notre 
repas-dansant. 

PISTON-CLUBPISTON-CLUB  
    dede  TrèvesTrèves
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Route bull 

TT 2023 

Sortie Route 2023

Qui a vu les derniers bœufs, les derniers chevaux 
de trait à Trèves ? 

Certaines personnes, mais elles ont sans doute 
toutes plus de cinquante ans. 

Qui se souvient que les enfants faisaient des mou-
lins sur le Platonnet (ruisseau qui descend des Pins) ? 
Moins de personnes encore… 
Qui se souvient encore qu’autrefois on labourait aus-
si avec des vaches, avant que les premiers tracteurs 
ne fassent leur apparition ; qu’il y avait un forgeron, 
un charron, des cafetiers au village ? Personne ne se 
souviendrait des ravages de la peste par le passé, 
s’ils n’avaient été consignés. 
Qui peut affirmer qu’il y avait un château de bois à 
l’emplacement de l’église il y a mille ans (voir notre 
article dans le bulletin de 2019 )? Personne, parce 
qu’aucun chroniqueur ne l’a noté.

Pour ne pas oublier une certaine façon de vivre, cer-
tains faits, peut-être serait-il bien que chacun, nos 
ainés comme les plus jeunes, griffonnent quelques 
pages, notant ce qu’ils voudraient dont on se sou-
vienne (des faits qui leur tiennent à cœur, des anec-
dotes, un mode de vie qui a disparu…).

Sur quelques années, si ces souvenirs étaient compi-
lés par la Mémoire Trivienne, un recueil pourrait être 
établi. Même si ces petites choses peuvent paraitre 
sans trop d’intérêts, elles révèleront un pan de notre 
histoire. 
Alors pour que cette dernière soit écrite par ceux 
qui l’ont vécue… n’hésitez pas, personne ne peut se 
tromper, à vos plumes !

Après les succès de "A Fond la Caisse" et de "Mé-
mère", c'est reparti pour une nouvelle pièce !

Après plusieurs mois de répétition, les 15 et 16 Mars 
2024, Annick, Cathy, Franck, François, Françoise, Isa-
belle, Jean, Marie-France, Paul (le petit nouveau de 
la troupe !) et Pierre (notre fidèle metteur en scène) 
vous accueillent à la salle Pierre BRET au FAUTRE, en 
soirée, pour deux représentations de "Archimède, 
Arrête !!!!!", une pièce pour rigoler et passer un bon 
moment convivial. 
Une autre représentation aura lieu le 22 Mars 2024 
à TARTARAS au profit de l'Association Saint Jean et 
Partage de SAINT JEAN DE TOUSLAS.
Il est recommandé de réserver auprès de Marie 
France au 06 32 46 98 23.

Votre présence nombreuse à nos représentations 
est un des multiples signes que nos villages vivent 
et qu'il fait bon y vivre. Merci de votre soutien. 

THEAT’REVESTHEAT’REVES

    La     La MémoireMémoire  
TrivienneTrivienne

Patrimoine et convivialité
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L’association du Sou des écoles de Trèves est un groupe 
dynamique de parents d’élèves de l’école « Page d’écriture », 
donnant de leur temps et de leur énergie pour organiser des 
évènements divers et variés tout au long de l’année scolaire.

Notre objectif à tous étant de collecter des fonds pour participer 
au financement des projets d’école qu’ils soient culturels, sportifs 
ou bien éducatifs. 

Les projets pédagogiques sont proposés par les enseignants 
et l’association apporte son aide financière dans la mesure du 
possible afin que la participation financière des familles soit 
moindre.

Le Sou des écoles de Trèves contribue également au 
développement de la vie associative et au dynamisme du village 
de par ses manifestations.

L’autre volonté de ces manifestations est de créer de l’échange 
entre les habitants de la commune mais également avec les 
communes aux alentours, dans la bonne humeur et le partage.

Pour l’année 2022-2023 le bureau du Sou des écoles était 
composé de : Da Rocha Mickaël le président, Castro-Entressangle 
Pauline la vice-présidente, Charmet Laetitia la trésorière, 
Combrisson Fanny la vice trésorière, Ripon Jessica la secrétaire 
et Charmet Elodie la vice-secrétaire.

Le bureau est aidé toute l’année par une quinzaine de membres 
actifs.

Au cours de l’année scolaire 2022-2023, diverses manifestations 
ont été organisées :
Notre traditionnelle matinée saucisson chaud et pomme de terre 
et un défilé d’halloween pour les petits et grands.

Les « paniers garnis », la dernière vente de sapin « Made in 
Trèves » pour clôturer l’année.
Le marché aux fleurs en partenariat avec « l’atelier floral pollen » 
de Maclas au printemps.

Et une belle Kermessse comme nous n'en n’avons pas eu depuis 
très longtemps pour terminer en beauté l’année scolaire !

Nous avons également participé au Caravan’Jazz à Trèves en 
collaboration avec d’autres associations au début de l’été.

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui participent à 
nos opérations, c’est grâce à elles que notre association vit et 
continue d’avancer avec de nouvelles idées et pour encore plus 
de projets pour les enfants de l’école.

L’équipe du Sou des écoles.

     Pour nous suivre ou nous contacter :
     mail : soudesecoles.treves@outlook.com
     courrier : 40 route d’Echalas 69420 Trêves
     facebook : @soudesecolestrêves

      desdes  écolesécoles
LeLe  SSouou

C'est à l'initiative de quelques dynamiques triviens 
que les classards nés en 3 ont eu le plaisir de se
réunir, toutes générations confondues, le samedi 
23 septembre.

Dès la fin de matinée, des derniers nés de l'année 
à notre unique octogénaire, chacun a pris la pose
pour la traditionnelle photo près de la fontaine, 
avant de partager l'apéritif offert par la municipa-
lité.

C'est ensuite à la Trèverie que le banquet s'est 
déroulé dans la bonne humeur : un moment de re-
trouvailles pour les uns, de belles rencontres pour 
les autres mais surtout un moment de partage très 
apprécié !

Pour poursuivre la journée, le soleil automnal a invité les convives à une balade digestive ou une partie de pétanque acharnée.
Enfin, en début de soirée, le groupe de classards s'est étoffé et a terminé cette superbe journée autour d'un repas partagé.

33LesLes  CLASSESCLASSES enen
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desdes    44  VVentsents
Le mot du bureauLe mot du bureau

KICKBOXING

CROSSTRAINING

L’ASQV a fait une très belle saison 2022/ 2023, nos activités font 
le plein, sauf malheureusement la section zumba qui n’a pas 
obtenu le succès escompté.
Nous avons investi dans du matériel afin que nos professeurs et 
nos adhérents soient tous heureux d’évoluer au sein de notre 
association.

Nos intervenants boxe ont obtenu leur brevet de moniteur 
fédéral : félicitations à Emmanuelle BOROMÉO et Brice 
LETERRIER.

La section théâtre nous a offert un très beau spectacle : un 
public d’une centaine de personnes est venu encourager et 
applaudir nos jeunes acteurs en herbe.

Merci à Valérie DI PILLA qui encadre ces jeunes.

Nos autres activités « adultes », gym adapté, gym fitness, 
pilâtes, yoga, cross training, boxe, et « enfants », baby gym 
éveil sport, multisports et kick boxing, font le plein. Sans oublier 
bien sûr le foot.

Pour découvrir encore plus notre association, vous pouvez 
visiter notre site : www.asqv.fr
Vous y trouverez tous les renseignements sur les activités, sur 
nos professeurs, etc.

Notre bureau :
Président : Maurice DENUZIÈRE
Secrétaire : Pascale BARGEAULT
Comptabilité : Marie BONNIER
Adjoint compta : Gabriel DENUZIÈRE
Trésorières : Raymonde JURY, Christiane KOUYANE, 
Francette CADET

Nous avons toujours besoin de nouveaux bénévoles pour 
faire évoluer notre association. Si vous voulez nous rejoindre, 
contactez-nous par mail, vous serez les bienvenus.
Associationasqv@gmail.com

BOXE THÉÂTRE

EVEIL SPORT
ART PLASTIQUE



Les cours de natation ont repris à la piscine de 
Loire sur Rhône avec un horaire légèrement modifié 
(19h15 – 20h15). 
Trois personnes ont intégré le groupe qui, pour la 
saison 2023 / 2024, compte dix-huit nageurs motivés 

tant par la pratique sportive que par la cohésion de l’équipe.

L’ambiance amicale règne toujours et les bonnes habitudes se 
perpétuent au travers des rendez-vous désormais institués : 
repas en juin et week-end en septembre pour clore la saison.

C’est ainsi qu’après un repas au restaurant à Chuyer, nous nous 
sommes retrouvés les 9 et 10 septembre pour une escapade à  
Vichy, avec visite d’une cave, de la ville et ses thermes, incluant 
au retour, la découverte de Charroux, l’un des plus beaux villages 
de France.

Des moments très sympathiques, de bons souvenirs 
engrangés, et l’envie de « remettre cela » en 2024 !

Une nouvelle saison avec beaucoup de satisfactions.

Nous sommes effectivement très fiers de l’accession de notre 
équipe Fanion à la division supérieure, de l’inscription d’une 
équipe U15 à 11 en championnat départemental, de l’arrivée de 
nouveaux éducateurs et membres du bureau, et toujours autant 
de jeunes joueurs et joueuses inscrits à l’école de foot. 
Ces bons résultats sont le fruit du projet que nous menons depuis 
plusieurs années, basé sur la pratique du foot en compétition 
ouverte à toutes et tous, la solidarité, le respect et la convivialité.

Dans la continuité, nous avons décidé cette saison la création 
d’un album de vignettes photos de l’ensemble de la section 
foot, une nouveauté pour les plus jeunes, un retour dans le 
passé pour les plus anciens. 

Cette initiative originale a pour 
objectif de fédérer davantage tous 
les membres du club, de mieux se 
connaître mais aussi de nous faire 
connaître afin d’assurer au mieux 
l’avenir de nos équipes. Nous souhaitons une excellente saison à tous, et vous 

rappelons que l’ASQV foot c’est :
Le Respect et la Convivialité pour Vocation
La Compétition pour Ambition
 

Bien sportivement

y

NATATIONNATATION

Les nageurs et leurs conjoints
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regroupe une trentaine d’élèves de Trèves, d’Echalas, 
de Longes et des Haies pour lesquels elle propose 
l’apprentissage de multiples instruments. Depuis la rentrée 
de septembre 2023 l’association propose également des 
cours de guitare électrique, de l’éveil musical pour les 5-7 
ans, et poursuit la proposition récente de cours de chant et 
de technique vocale.

Cette année l’association a bénéficié d’une subvention du 
Ministère de la Culture permettant de soutenir la « Fanfare 
en Herbe » pour les musiciens débutants, initiée par M. 
Lorent. Grâce à ce financement, les enfants ont pu recevoir 
son enseignement et également se perfectionner avec la 
Barquette, Fanfare de Givors. 

L’Association a proposé plusieurs auditions et manifestations 
dans le courant de l’année qui ont été largement appréciées, 
tant par les élèves et leur famille, que par les habitants des 
communes. Ces initiatives sont aujourd’hui solidement 
encouragées par les municipalités d’Échalas et de Trèves, 
qui réaffirment leur soutien pour favoriser les projets à venir. 

Plusieurs associations locales ont aussi manifesté leur souhait 
de mettre en commun nos projets, comme par exemple la 
soirée du 8 décembre organisée par la Mairie de Trèves, au 
profit du Téléthon via l’Association « Pour Jeanne et tous les 
autres » d’Échalas.
 
L’école de musique a proposé un défilé de sa « Fanfare en 
Herbe », ainsi qu’une animation joyeuse et festive par la 
Barquette de Givors.

Associations 

intercommunales L'école L'école dede  musiquemusique
d’Échalas et de d’Échalas et de Trèves,Trèves,

« La Barquette »

La Fanfare en Herbe

Notre chorale à 30 ans. En 1993, un jeune musicien de Longes, 
Georges, a commencé à l’organiser.  Il nous a fait chanter 
pendant quelques années puis la vie l’a appelé ailleurs. Odette 
l’a remplacé et a animé la chorale de longues années. En 2019, 
elle a exprimé le souhait d’arrêter. En septembre 2019, nous 
avons accueilli Michel qui depuis anime notre groupe avec brio 
en prenant soin de tous.

La saison passée en plus des animations habituelles (choucroute 
– concert d’avril – week-end) et à la demande de Thierry 
SALLANDRE, maire des Haies et des représentants municipaux 
de la commune de Châteauneuf  (Loire) nous avons eu l’honneur 
de chanter aux cérémonies du 11 novembre.

Nous avons participé au concert annuel de Saint Symphorien sur 
Coise le 17 juin, à  Grézieu le marché et en juillet, à « Caravan’ 
Jazz » à Trèves, une soirée très agréable. Nous en avons bien 
apprécié l’ambiance « fête de village ».

Pour l’année 2023 – 2024, les animations habituelles sont 
retenues : choucroute le dimanche 19 novembre, concert le 
samedi 6 avril et week-end les 3-4-5 mai 2024, complétées par 
notre présence aux cérémonies du 11 novembre sur Trèves et 
Châteauneuf. L’après-midi d’animation à l’hôpital de Condrieu, 
annulée depuis le Covid, est remise en place. Nous irons distraire 
un moment nos anciens le lundi 20 novembre 2023. 
Quelques choristes ont rejoint la chorale en septembre. L’effectif 
est cette année de 53 personnes. Les répétitions se passent 
salle Pierre Bret, au Fautre le mercredi de 20 à 22h dans une 
ambiance amicale, détendue et sympathique.
Alors, venez nous rejoindre, vous passerez très certainement de 
bons moments. 

Rappelons que le chant selon différents articles permet :
 « d’améliorer ses capacités respiratoires, de  soulager son mal de 
dos  en se tenant droit, de renforcer son système immunitaire et 
c’est un véritable lifting naturel (Philippe Barraqué, musicologue, 
musicothérapeute et auteur de « La voix qui guérit », et « La 
guérison harmonique ») C’est aussi excellent pour la mémoire !

Chorale de 4 vents - Inscription 100 € pour l’année 
Deux cours d’essai gratuits.

Participation à Caravan'jazz

LaLa  CHORALECHORALE
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La nouvelle association « l’Outil en Main les 4 vents des 
Hauts de Condrieu », est installée aux Haies, depuis le 
mois de novembre 2022.

Notre association est à but non lucratif.
Elle a pour objectif d’initier les jeunes (de 9 à 16 ans) aux 
métiers manuels, de l’artisanat et du patrimoine, par des 
bénévoles, professionnels ou passionnés, en retraite ou en 
activité, avec de vrais outils dans de vrais ateliers.

Et nous sommes fiers de vous annoncer que Julie, l’une de 
nos jeunes, s’est découvert une passion grâce aux ateliers 
et aux conseils d’Hermeline, bénévole en maroquinerie, 
passion qui a suscité chez elle, l’envie de poursuivre ses 
études en maroquinerie.

Afin de faire fonctionner au mieux nos ateliers, 
nous sommes à la recherche de bénévoles, sans 
qui notre association ne pourrait pas exister. 
Chaque atelier peut être différent suivant le 
métier ou la passion du bénévole. Nos ateliers 
se déroulent les samedis de 9h à 11h au centre 
du village Les Haies.

Vous pouvez nous contacter par mail à 
oemdeshautsdecondrieu@gmail.com

L'L'OUTIL OUTIL ENEN MAIN MAIN

L’Association Intercommunale 
d’Aide à Domicile 

Notre association, Association Intercommunale Aide à Domicile 
de la région de Condrieu (AIAD) a plus de cinquante ans. Pen-
dant toutes ces années, elle s’est mise au service des habitantes 
et habitants, en assurant un maintien à domicile des personnes 
aidées de grande qualité. Tout le personnel, l’équipe adminis-
trative, les auxiliaires de vie et les aides à domicile œuvrent pour 
que cette mission offre à chacune et chacun l’aide attendue avec 
tout le soin et l’attention qu’elle demande. 
A toutes, un grand merci.

Pour poursuivre et pour assurer au mieux, notre association re-
crute des aides à domicile et des auxiliaires de vie. Si vous aimez 
le contact, si vous souhaitez apporter votre aide à des personnes 
qui en ont besoin. Engagez-vous, vous aurez à accompagner des 
personnes âgées ou en situation de handicap dans leur vie quo-
tidienne. Pour cela n’hésitez pas à nous contacter.

Si vous n’avez pas d’expérience, nous sommes prêts à vous for-
mer. Cette profession a de l’avenir, on sait qu’il faudra assumer 
le vieillissement de la population française.
A notre niveau, nous avons expérimenté d’autres modalités 
d’organisation du travail, toute l’équipe s’est mobilisée et des 
mesures concrètes ont été mises en place, comme :
✔ Amélioration du tutorat (formation du tuteur, durée, évalua-
tion) pour faciliter l’intégration du nouvel embauché
✔ Développement de l’action de formation en situation de tra-
vail (AFEST)
✔ Bien être au travail physique et moral (sophrologie, cohé-
rence cardiaque)
✔ Espaces de discussions : réunions d’équipes
Il s’agit de remettre le salarié au cœur d’une équipe de travail. 
L’objectif étant de rompre l’isolement et de redonner du sens 
au travail, où chacun peut apporter et recevoir des membres 
de l’équipe.

Notre convention collective, avec l’avenant 43, permet des ré-
munérations en accord avec vos compétences et avec celles que 
vous pourrez acquérir.
Nous sommes donc prêts à vous accueillir.

Malgré cela, nous attendons la loi « grand âge », qui permettrait 
d’assurer à la population âgée un accompagnement bien mérité 
au regard de ce qu’elle a apporté à la société. Le cabinet du 
Député m’a précisé qu’elle était prévue mais pas encore pro-
grammée. 
Vous, habitantes et habitants de nos communes, parlez en au-
tour de vous, il faut que les choses évoluent, c’est une urgence !

De plus, notre association est dynamique, seule ou en partena-
riat, elle organise des actions comme les journées des proches 
aidants, des repas partagés pour lutter contre l’isolement.

En décembre 2022, Valérie Pontet, cadre de 
secteur, sur Saint Cyr, Saint Romain en Gal, 
Sainte Colombe et Loire sur Rhône, a quitté 
ses fonctions dans notre association. Elle a 
exercé pendant vingt ans et a participé acti-
vement à l’évolution de l’AIAD. 
Elle a eu un rôle important dans la mise en 
place de la démarche qualité.

Au nom de tous les bénéficiaires, au nom des équipes, je tiens à 
la remercier bien vivement.

Contactez-nous au 04 74 78 74 78 
aiad@aiad-regioncondrieu.fr
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 80 ans 80 ans

 90 ans 90 ans

Marthe PEYSSELONMarthe PEYSSELON

Michèle SEEMANNMichèle SEEMANN

Jacqueline FIEVETJacqueline FIEVET
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Etat Civil

Maëve TRAVERSIER et Alexis MONTBOBIER 
 2 mai 2023                                          

Andréa GOUTTE et Alexis CHEVALLIER
  10 juillet 2023

Pacs

Naissances 

Alba GODOY
 9 février 2023

Mila Emma ANTONNETTI
  16 septembre 2023

Livia ROSIER
  22 août 2023

Lysa DE SOUSA
  19 septembre 2023

Léna DELAVEAU
  25 août 2023

Joann FRECON
  25 avril 2023

Décès

Pierre CHAPELLE
 04 décembre 1930 

 29 avril 2023

Marinette BRET
 15 juillet 1932 

16 octobre 2023

David BOUTEILLE
 22 décembre 1978  
02 novembre 2023

Paul GEORGE
 15 janvier 1933 

19 novembre 2023 

Daniel MOROT
  07 août 1947 

 25 décembre 2023

Monique VINCENT
  30 avril 1960 

26 décembre 2023
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  140, rue Frédéric Monin 
ZI des Platières - 69440 Mornant

  Tél : 04 78 48 20 23
Fax : 04.78.48.23.06

 

 

 

 

 

  
  

AAmméénnaaggeemmeenntt  eexxttéérriieeuurr,,  
TTeerrrraasssseemmeenntt,,    
PPeettiittee  mmaaççoonnnneerriiee..  
 

 

AAlleexxiiss  LLeeaauulltt..  0066--8855--1188--4411--0033  
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&Parcs Jardins 
du lundi au vend. 8/12h et 14/18h, samedi  8/12h.
L’esprit Pro au service des particuliers.

Choisissez votre énergie
Essence ou Electricité

Dépôt de gaz . Station Service 7/7- 24/24

2016 bulletin municipal ap carte1   1 15/11/2016   19:30:32
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